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LES BILLS 19 et 20 

Duplessis afficlie son mépris 
à l'égard des ouvriers 

LES i m DE POUVOIR 
MENENT A LA DICTATURE 

Lorsque le bill 19 fu t voté en deuxième lecture à Québec, 
!« premier minis t re de la province * déclaré que c 'était lui, 
l ' inst igateur de ce bill, spéci f iant même que si le minis t re du 
Travail , l 'hon. Antonio Bar re t te n 'avait pas voulu en ê t re le 
par ra in , que lui, Duplessis, il l 'aurai t piloté. 

Point n 'est donc besoin de chercher bien longtemps pour 
^ découvrir que l ' auteur de ce bill antisyndical , c 'est l 'hon. Mau-

rice L. Duplessis. 

Le bill dépe in t d 'a i l leurs bien son homme : déf ini t ions 
imprécises à la man iè re d 'un avocat qui veut se ménager une 
porte de sort ie; prise de position anti-communiste à la façon 
du séna teur McCarthy aux Etats-Unis et enf in bill visant à lais-
ser peser sur les organisat ions syndicales le soupçon d ' ê t re 
conduites par des communis tes et p laner sur les syndicats la 
menace de la décer t i f icat ion si ses di r igeants ne se mont ren t 
pas assez bons garçons envers les employeurs , et le gouver-
nement . 

Le bill 20 va encore plus loin : il pe rmet à la Commission 
des Relations Ouvr iè res de décer t i f ie r au tomat iquement tout 
syndicat d 'employés de services publics et de corporat ions mu-
nicipales et scolaires qui fe ra la grève ou qui s implement mena-
cera de fa i re la grève. 

Comme le bill 20 a une por tée rétroact ive, chose inouie en 
riroit pénal , il semble viser par t icu l iè rement l 'Alliance des Pro-
fesseurs de Montréal qui vient de gagner sa cause devant la 
Cour Suprême. 

Un tel bill const i tue un a f f ron t au plus haut t r ibunal de 
ii^tre pays. 

Parce qu 'une décision de la Cour Suprême ne fa i t pas son 
affa i re , M. Maurice L. Duplessis fa i t adopter par sa ma jo r i t é 
erviîe à l 'Assemblée législative un bill qui aura pour ef fe t 
annuler le jugement de la Cour Suprême. 

Le p remier minis t re Maurice L. Duplessis semble d 'a i l leurs 
vouloir fa i re adopter une loi semblable pour con t recar re r le 
.̂  qemen»' de la Cour Suprême dans le cas des Témoins de 
.'ohovah 

M. Duplessis aura beau fa i re des sermons aux délégat ions 
uvr ières sur te respect de l 'autori té, sur le respect des lois 

établies , sur le respect que nous devons à la magis t ra tu re , per-
Fonne n« voudra plus le croire parce que lui-même, s'il ne déf ie 
o«i ouver tement la loi. s'il n ' i n ju r i e pas publ iquement la ma-
. ' . s t ra ture qui condamme ses gestes, se donne les moyens d 'ê t re 
•lo-dessus des lois, de l e j con tourner , de r end re nul les las déci-
•iions judiciaires, s implement qu'à déclencher la ma jo r i t é 
législative qui lui est servile. 

Lorsque le pouvoir législatif se met en f ra i s de f a i r e la 
jçon au pouvoir judiciaire , et qu'il prend les moyens de r endre 

nt'Iles les décisions du pouvoir judiciaire, comment ensu i te 
i p.orocher aux ouvr ie rs de déc lencher , par exempte , une rêve 
illegale mais j u s t e ? Comment empêcher les pet i tes gens, sans 
in ' luence , sans pouvoir, sans appui , de se f a i r e justice eux-
mêmes ? 

Mais comme le dit M. Gérard Picard dans son communiqué 
ai x journaux au su j e t des bills 19 et 20, " l 'opinion publ ique r e 
s f a pas dupe" . 

"Les abus de pouvoir, même les mieux camouflées , fon t 
Claquer les cadres d 'une civilisation, e t me t t en t les révolutions 
en marche dans les espr i ts , ce qui expl ique qu'el les se met ten t 
f n m.irche, par la suite, dans les rues ." 

L'opinion publ ique est lente à s 'éveil ler , à p r end re cons-
cience des dangers qui la menacent mais c'est un lion qui 
dort . Lorsque lassé de provocation, il s 'éveil lera, gare aux 
p iovocateurs ! 

En faisant voter par sa majorité servile les bills 19 et 
20 contre les recommandations du Conseil Supérieur du 
Travail - Le bâillon à ceux qui veulent poser d es ques-
tions 

Attitude dictatoriale, antisyndicaie du gouvernement 
Le débat, qui s ' e s t pou r su i -

vi à l ' A s s emb lée Légis lat ive 
mardi et mercredi de cette, 
semaine sur les bills 19 et 20 , 
marque une autre étape dans 
la lutte qui se poursu i t dans 
la prov ince de Québec contre 
le synd ica l i sme ouvrier. Pièce i 
à pièce, le g ouve rnemen t in-
troduit, dans la législation du 
travail les d i spos i t ions les p lus 
néfastes d u projet de code du 
travail (bill n o 5) qu ' i l avait 
dû retirer en 1 9 4 9 sous la 
press ion de l ' op in ion publ ique. 

I 
Le Ministre du Travai l et le Pre- ' 

mier Ministre ont présenté le bill ! 
19 comme un moyen d'empêc-her j 
l ' inf i l t ra t ion des communis tes dans ! 
les s.vndicats ouvriers . Toute l eu r 
a rgumenta t ion a por té sur cet te 
éqnivoque : f r a p p e r les syndicats, | 
en l eu r enlevant leur cer t i f icat ion i 

de reconnaissance syndicale, pour 
déloger les communis tes qui s'y 
sera ient inf i l t rés . L'opposition a 
r é to rqué que ce bill ne f r appa i t , 
en aucune manière , les communis-
tes, mais les syndicats ouvriers en 
donnant à la Commission de Re-
lat ions ouvrières des pouvoirs dis-
c ré t ionna i res qui ouvraient la por-
te à une mul t i tude d 'abus. 

C'est pendant l ' é tude du pro je t 
en comité plénier que le déba t a 
pris le plus d ' ampleur ; c'est aussi 
à ce moment que le gouvernement 
a mon t ré ouver tement qu' i l ne fai-
sait aucun cas des points de vue 
expr imés sur ce bill pa r les syndL 
cats et même le Conseil Supér ieur 
du Travail . 

O n i m p o s e le s i l e n c e 

Mise au courant de la présenta-
tion d 'un mémoire du Conseil Su-
pér ieur du Travai l à l 'honorable 
Antonio Bar re t t e sur ce bill, l'op-
position a ten té va inement de con-

naî t re la na tu re des recommanda-
tions de cet organisme. Le Minis-
t re du Travail a m ê m e déclaré 
qu'i l ne t r ansmet t ra i t .jamais à 
l 'Assemblée Législat ive les mémoi-
res que peut lui p résen te r le Con-
seil Supér ieur du Travail . E t lors-
que les dépu té s de l 'opposition ont 
insisté pour obtenir «e document 
ou, du moins, connaî t re son conte-
nu, le P remie r Ministre a eu re-
cours à sa tact ique de les fa i re 
r appe le r à l 'o rde par le Pés ident . 

La façon dont le débat s 'est en-
gagé et dont le gouvernement a 
conduit la discussion indique en 
même temps la nécessité u rgen te 
de l 'é tabl issement d 'un comité de 
relat ions industr ie l les à l 'Assem-
blée Législative et expl ique égale-
ment pourquoi le Premier Minis-
tre s 'oppose avec t an t de v igueur 
et d 'opiniâ t re té à un» mesure qui 
pe rmet t ra i t aux groupes intéres-
sés aux quest ions du travail d'ap-
procher les législateurs et de leur 
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LA S B M À î K E 
Dans l'amiante 

La conciliation est 
demandée à Thetford 

• Le gouvernement provincial a 
é té pr ié d ' in te rveni r dans les né-
gociations d 'un cont ra t en t re la 
Fédéra t ion nat ionale des employ-
és de l ' industr ie min iè re (CTCC) 
et t rois compagnies d 'amiante de 
la région de The t ford Mines,, dans 
les Cantons de l 'Est . 

Dans une déclarat ion, M. Jean 
Marchand, secréta i re général de 
la CTCC, a di t que les compagnies 
impl iquées sont l 'Asbestos Corpo-
ra t ion Ltd., la Johnson 's Company 
Ltd. e t la F l in tkote Mines Co.. Ltd. 
Le syndicat dit g rouper 2,500 
membres dans cet te région. 

M. Marchand a déclaré que les 
négociat ions pour le renouvelle-
ment de contra t de travail avec 
ces comipagnies ont échoué et le 
Syndicat a demandé au gouverne-
men t de nommer un concil iateur. 

Le précédent cont ra t a expi ré le 
31 décembre. 

La Fédéra t ion réclame un plan 
de pension pour les employés de 
65 ans d'âge e t de 25 ans de ser-
vice, une augmenta t ion de salaire 
de sept pour cent et des améliora-

! tions de travail . Le salaire de base 
est ac tue l lement de $1.41 l 'heure . 

-La Fédéra t ion dit que les com-
pagnies ont proposé le renouvelle-
ment du cont ra t précédent , mais 
en réduisan t cer tains avantages 
en ce qui concerne les congés 
payés. Les membres de la Fédé-
ra t ion ont r e j e t é à l 'unanimi té 
l ' o f f re fa i te par les compagnies à 
une réunion tenue le 6 janvier . 

L a Canadian Johns - Manville 
Company, d'As'bestos, n 'es t pas imr 
pl iquée dans les négociations. Son 
contra t actuel n 'exxpire pas avant 
le 31 janvier . 

SHAWINIGAN 

UN MENSONGE 
Â L'OPINION PUBLIQUE 

"L 'Evénement - Journa l " du 12 janvier, fa isant écho à la rumeur 
voulant- que le gouvernement soumet te à l 'Assemblée législative le pro-
iet de code du travail p réparé par le Conseil Supér ieur du Travail , y 
• t t allé de commenta i res qu'il fau t relever. 

Dans le style miel leux qui lui est coutumier , l ' au teur de l 'ar t iculet 
écrit sans sourci l ler : 

"Au cours d 'une ère de prospéri té , les relat ions industr ie l les 
ont é té marquées , en cet te province, par des incidents donnant à 
croire que la classe ouvrière n 'étai t pas sat isfai te du t r a i t emen t qui 
lui étai t donné. Cela n'a pas empêché de se produire un heureux 
changement dans la condition des t ravai l leurs syndiqués. La p lupar t 
d ' en t re eux recevaient de $3,000. à $7,000. par année... 
La p^èce est-elle assez charnue? Des salaires de $3,000 à $7,000, par 

«nnéel 
Où le rédac teur de "L 'Evénement-Journal a-t-il pris cela? Pas ail-

leurs que dans son imaginat ion. S'il é tai t permis de le classer dans la 
catégorie des imbéciles et des ignorants fieffés., cet te a f f i rmat ion grotes-
que pourra i t f a i re une magnif ique "per le de la semaine" . 

Mais tel n'est pas le cas, malheureusement . Il s 'agit ici d 'un men-
songe énorme, mais d 'un mensonge voulu, "cuis iné" , p réparé spéciale-
ment pour t romper l 'opinion publique, soulever un peu plus la colère 
de ceux qui en ont tou jour s à di re sur le dos des t ravai l leurs qui gagnent 
de gros salaires... 

Vra iment , il f a u t une dose peu commune d 'audace pour a f f i rme r 
une pareil le chose. 

"L 'Evénement - Journa l " est publié à Québec. 
Que pensent de cela-les t ravai l leurs de l ' industr ie de la chaussure , 

ce l ' Industr ie du bâ t iment , voire de l ' industr ie de la pulpe et du pap ie r? 
Que pensent de cela les employés de magasins et de tous les ser-

vices? 
Que pensent de cela les fonct ionnai res des gouvernements fédéra l , 

de la cité de Québec et sur tou t ceux du gouvernement provincial? 
Qu vont penser de cela cer ta ins employeurs m ê m e qui savent ap-

proximat ivement ce qu'i ls versent en salaires chaque semaine à leurs 
employés? 

Il est peut-être inutile de fouil ler les s tat is t iques pour répondre à 
une a f f i rmat ion aussi grotesque. Qu'il suff ise de ci ter , d ' après le de rn ie r 
recensement , les salaires des chefs de famil le dans la ville et le comté 
de Québec. Sur 34,560, il y en avait exac tement 5,123 qui gagnaient 
S3,000 et plus et 749 qui gagnaient , non pas $7,000 et plus, mais bien 
$6,000. et plus. D'autre part , il ne f au t pas oublier que ces s tat is t iques 
ne comprennen t pas un iquement les t ravai l leurs manuels , mais tous les 
salariés, c'est-à-dire du sous-ministre et du gérant d ' en t repr i se en des-
cendant . 

il fau t donc en avoir du culot pour écr ire que la p lupar t des ouvriers 
syndiqués " receva ien t de $3,000. à $7,000. par a n n é e " et d ' a jou te r d 'un 
air innocent pour fa i re avaler la pilule: "Le de rn ie r r appor t officiel de 
l ' Impôt au Revenu (sic) a t t r ibua i t à cette catégorie de citoyens la plus 
fo r t e pa r t de sa rece t te annuel le" . 

Cer ta ins d i ront peut-ê t re : pourquoi s 'amuser à re lever une tel le 
"p la t i tude"? Il se peu t qu'i l n 'ait pas tor t . Mais, nous est avis qu'il valait 
la peine de soul igner ce grossier mensonge à l 'opinion publ ique pour la 
raison suivante. Il arr ive souvent que les t rava i l leurs soient mécontents 
dans la province de Québec; "L 'Evénemen t - Journa l " en fa i t ment ion. 
Pourquoi sont-ils méconten ts? Parce qu'on essaie sans cesse de leur 
tomber dessus. Les morceaux ne sont p a i t o u j o u r s aussi peu dégrossis 
que dans l 'exemple ci-dessus, mais on pourra i t en re lever quelques-uns 
chaque jour. 

Qu'on t« donne I» peine d'y penser un peu! 
— ' ' ^ André ROY 

LE 19 
UN ABUS DE POUVOIR // 

La N o r t h e r n V c n c e r 

A la suite d 'un échange de cor̂ -
respondance en t re l 'agent d 'affai-
res du syndicat et M. Lederer , 
vice-président de la compagnie, il 
a été convenu que les négociat ions 
pour le renouvel lement de la con-
veition collective débute ra ien t à La 
Tuque mercredi le 20 janvier cou-
rant , pour Se poursuivre jeudi le 
21. Le syndicat demande l 'atelier 
syndical parfa i t comme clause de 
sécuri té syndicale avec re tenue à 
la source. Il demande en plus ré-
duction des heures de travail avec 
augmenta t ion de salaire, l 'amélio-
ration du plan de vacAnces ef une 
fê te chômée payée de plus, ainsi 
qu 'un p l a n d'assurance-malôf^ie 
d 'hospital isat ion. Le syndicat de-
mande en out re deux nouvelles 
clauses prévoyant la négociation 
en t re les deux par t ies dans le cas 
de modifications des tâches f t de 
création de nouvelles occupations 
et l 'occurrence que toutes les n e -
sures nécessaires pour assurer la 
santé et la sécuri té au travail se-
ront prises avec droi t pour le syn-
dicat de recouri r à la procédure 
normale des griefs le cas échéant . 

SHERBROOKE 

Le t r ibunal d 'a rb i t rage qui est 
chargé d 'é tudier le d i f fé rend qui 
exxiste en t re la compagnie Pa ton 

i Manufac tur ing Ltd. et ses employ-
és, membres de l 'Association na-
t ionale des employés de la Paton 
de Sherbrooke Inc.. a tenu sa pre-
mière séance le 15 janvier pro-
chain, à Montréal . Le prés ident du 
t r ibunal est M. François Vézina, 
tandis que les a rb i t res pa t rona l et 
syndical sont Mes B. N. Hol tham 
et Théodore L 'Espérance . Les ou-
vriers, au nombre d 'environ 400, 
demanden t une augmenta t ion des 
salaires de 20 cents l 'heure , mais 
les employeurs veulent une dimi-
nut ion des salaires actuels de 5 
cents l 'heure . 

// 

Déclaration de M. Gérard Pirard président de la C.T.C.C 
''Un geste de nature à aggraver la tensiôn actuelle dans les milieux ouvriers" -
La C.T.C.C. ne fait pas du macarthyismiavec le communisme - Le bill 20 cons-
titue un défi à la Cour Suprême du Canac|a - "Les abus de pouvoir mettent les 
révolutions en marche dan^ les esprits, |ce qui explique qu'elles se mettent en 
marche, par la suite dans les rues i 

J". . 
Texte de la cjéclaratîon 

"Le gouvernement provincial, jetant le poids de sa ma-
jorité docile dans la balance, a décidé" d'exercer, par voie 
législative, de nouvelles représailles contre les organisations 
syndicales de travailleurs. C'est un abus de' pouvoir. Reje-
tant la presque totalité des recommandations du Conseil Su-
périeur du Travail, et méprisant les protestations unanimes 
des organisations syndicales de travailleurs sur des points 
vitaux, le gouvernement, c'est-à-dire, à toutes fins pratiques, 
le Premier Ministre et Procureur général de la Province de 
Québec, a décidé de poser un geste de nature, sans aucun 
doute, à aggraver la tension actuelle dans les milieux ou-
vriers, en prenant la redoutable responsabilité de l'adoption, 
par l'A.ssemblée Législative, des deux bills identifiés par les 
numéros dix-neuf et vingt. Comme d'habitude, dans son cas, 
une équivoque paraît lui donner raison. En effet, à première 
vue, ces deux bills semblent marquer, le premier un raidis-
sement contre le communisme, et le deuxième une plus gran-
de sévérité, avec effet rétroactif, contre les grèves présu-
mées illégales d'employés des services publics, des corpora-
tions municipales et scolaires. 

"Cor-ment expliquer cette levée de boucliers de la part 
des organisations syndicales de travailleurs, et particulière-
ment de la CTCC? Les travailleurs syndiqués sont-ils tous 
devenus de dangereux fauteurs de désordre? Ont-ils perdu 
toute notion du bien commun? Est-ce devenu un sport pour 
eux de défier l'autorité con.stituée? Enfin, leurs dirigeants 
ont-ils perdu la tête ou sont-ce des anarchistes? Autant de 
questions qui courent les rues depuis quelque temps et qu'il 
vaut mieux poser carrément. Bien des gens sérieux, malgré 
tout, étudient les problèmes sociaux avec une sympathie 
compréhensive. Mais il en est d'autres qui se demandent 
avec une sorte de nostalgie pourquoi les institutions de 
l'ordre établi ne parviennent pas à endiguer les vagues nou-
velles que les masses populaires font déferler sur la société 
moderne. Et, selon ces derniers, en appliquant la loi du moin-
dre effort, l^s masses ont tort. 

OPPOSITION AU COMMUNISME 
"La CTCC (est-il besoin de le répéter pour la millième 

fois?) est une organisation syndicale de travailleurs qui s'op-
pose de toutes ses forces au communisme. Mais son attitude 
n'est pas négative. Ce n'est, pas du maccarthyïsme. D'une 
part, elle combat le communisme par conviction, et d'autre 
part, elle essaie, en s'inspirant de la philosophie sociale chré-
tienne, de faire respecter les travailleurs et leurs familles, 
d'améliorer leur sort, de modifier les structures sociales ac-
tuelles afin qu'elles deviennent dignes d'une civilisation chré-
tienne. La CTCC n'est cependant pas infaillible. Elle a fai t 
des erreurs et en fera encore. En dépit de cela, elle jouit de 
la confiance des- cent mille travailleurs qu'elle compte dans 
ses rangs ; elle respecte les autres centrales syndicales et s'ef-
force, malgré d'honnêtes divergences de vues sur cei'taines 
questions, d'entretenir des relations amicales avec elles. 

BILL VISANT LE SYNDICALISME 
"Le but avoué du bill dix-neuf (pour y revenir) est de 

poursuivre avec une énergie nouvelle la "lutte contre le com-
munisme. Pourtant, le Parlement de Québec, il y a quelques 
années, a déjà accordé des pouvoirs'exceptionnels au Procu-
reur général par l'adoption de la Loi dite du cadenas. Que 
se produira-t-il donc de nouveau avec le nouveau projet de 
loi? Eh bien, voilà! S'il y avait des communistes au sein du 
gouvernement provincial du au sein du service civil provin-
•cial, la nouvelle loi ne les atteindrait pas. Si une grande 
compagnie ou un employeur ordinaire embauchent des com-
munistes et les gardent à leur service, ils ne seront pas en-
nuyés par la nouvelle loi. Si des communistes restent au .ser-
vice de leur employeur et évitent d'adhérer à une organi-
sation syndicale de travailleurs, la nouvelle loi les laissera 
en paix. Mais si ces communistes s'inscrivent dans un syn-
dicat, c'est le syndicat et tous les travailleurs non commu-
nistes oui doivent payer pour cela. C'est là la portée du bill 

Xïîi'x-neuf. Sans compter qu'un communiste, en l'occurrence, 
, n'^st pas nécessairement un vrai communiste. Il suffit que 

soit un communiste au sens de la loi. Pourtant, toutes les 
.oi^ganisations syndicales de travailleurs ont été extrêmement 
Vigilantes au cours des dernières années pour empêcher l'in-

• filtration ou la domination communiste. En Russie, ce qui 
:principalement enlève toute liberté aux organisations syndi-
ca-les de travailleurs, c'est l'intervention du gouvernement 

- totalitaire de ce pays dans la désignation officieuse des diri 
. geiints syndicaux. Il n'y a pas lieu de revenir sur les autre 

points du bill dix-neuf. 

^ DEFI AU POUVOIR JUDICIAIRE 
"Le bill vingt semble avoir pour but de faire croire a; 

- public qu'à l'avenir il n'y aura plus de grèves parmi les em 
|ployés des services publics, des corporations municipales oi: 

- scolaires. La menace de grève elle-même paraît devoir être 
interdite. Ce n'est pas tout. Certaines grèves ou menaces de 

' 'grèves du passé pourraient tomber sous le coup de la nou 
. velle loi. Pourtant, la rétroactivité en droit pénal est unani 
. ,mement rejetée par le Conseil Supérieur du Travail, comm{ 
. d'^iilleurs par le simple bon sens. Si l'on abolissait rétroac 

tiyement la peine de mort, aucun des exécutés ne pourrai^ 
en bénéficier. Par le bill vingt on ajoute, aux sanctions ac 
,tuelles de' la loi, la décertification automatique, c'est-à-din 
^annulation automatique du certificat légal de reconnais 
sMce syndicale, ou si l'on préfère, du droit pour un syndical 
àe négocier une convention collective au nom de ses mem 

- ' ^ e s . Ce qui n'est pas (c'est facile'à comprendre) de toul 
a-epos. C'est également un défi à la Cour Suprême du Canad: 
qui, dans la cause de l'Alliance des Professeurs catholique: 
|de Montréal, a décidé, en résumé, que l'on ne devrait jamais 

^^^•océder contre une partie sans lui offrir , au préalable, un< 
• audition, c'est-à-dire que l'on ne doit condamner personm 
i. sans d'abord l'entendre. Pour .s'assurer qu'une audition n< 

sera pas nécessaire, le bill vingt rend la décertification auto 
- matique pour le syndicat en cause. Avant même d'être ac 

;cusé, le syndicat est coupable. Si personne ne voit le dangf 
d'un tel procédé, nous sommes mûrs pour l'esclavage. 

UNE PROVOCATION 
I 

"La logique du gouvernement provincial, en dépit di 
apparences, est loin d'être indémaillable. L'opinion publique 
ne sera pas dupe. Les abus de pouvoir, même les mieux ca-i 

" mouflés, font craquer les cadres d'une civilisation, et met-' 
.-f-. tent les révolutions en marche dans les esprits, ce qui ex-
- pUque qu'elles se mettent en marche, par la suite, dans les 

.4ues. Les organisations syndicales de travailleurs peuvent 
remplir un rôle utile lorsqu'on les reconnaîtra pleinement, 

"%rsqu'on cessera de les bouder et de leur donner des jam-
béttes. A chacun de réfléchir. Le régime capitaliste sous le-
quel nous vivons n'a réussi qu'à engendrer une dictature éco-
nomique. Cette dictature a élevé des esclaves et les a hissés 

V au pouvoir. En reconnaissance des faveurs reçues, ces escla-
»**es sont devenus les tyrans du peuple. Ce n'est pas le mo-

.. ment de multiplier les provocations lorsque des milliers d^ 
isans-travail cherchent à comprendre, sans comprendre, lef 

, 'raisons de leur chômage, lorsque des milliers et des millier; 
. id'autres sont mal logés, mal vêtus, sous-alimentés, et exclus 

d'une éducation et d'une in.struction ardemment désirées. 
C'est, au contraire, le moment plus que jamais de mieux ré-
partir les richesses matérielles et culturelles pour assurer la 
:primauté des valeurs spirituelles sans quoi le christianisme, 

• Jdans les milieux oî i il peut encore être la bouée salvatrice, 
pourra plus tard que prendre figure d'institution déca-

dente définitivement enlisée sous les regrets de ceux qyi s'en 
"" pâraient comme d'un idéal et n'auront eu ni assez de con-

viction ni assez de courage pour en faire valoir les mérites 
lintrinsèques, les beautés permanentes, les forces vivifiantesi 

ile dvnami.'sme conquérant." 

Gérard PICARD, , Président général, CTCC. 

Duplessis... 
(Suite de la page 1) 

présen te r des object ions «t re-
commandat ions . 

P r i n c i p e s f a u x 
Ce débat de deux jours a mon-

t ré que le gouvernement se f iche 
du Conseil Supér ieur du Travail , 
qu'i l f e in t p r end re ses conseils 
tout s implement dans le but d 'en-
dormir l 'opinion publique. 

Les quelques amendement s que 
le P r e m i e r Ministre a appor tés au 
pro.iet de loi, tout en laissant croi-
re qu'ainsi présenté , il étai t accep-
té par les syndicats ouvriers, 
n 'avait pour e f f e t que d 'adoucir la 
pilule, sans r ien changer au prin-
cipes f aux et dangereux qu'i l con-
tenai t à son origine. 

Dans un mémoire détai l lé qu'el le 
avait remis au P remie r Ministre 
su r les bills 19 et 20 le 4 décem-
bre dernier , la C.T.C.C. avait ex-
pr imé sé r ieusement e t par des ar-
guments construct i fs son opposi-
tion à ce pro.iet de loi. Mais, com-
me d 'habi tude, monsieur Duples-
sis a ignoré complè tement les 
points de vue qu' i l aura i t pu tout 
de m ê m e déba t t re avec les repré-
sentants de no t re mouvement 
avant de soumet t re ses p ro je t s à 
l 'Assemb'ée Législativè. 

Le bril 2 0 
Le débat sur le bill 20, qui auto-

rise à rayer les cer t i f icats de re-
connaissance des syndicats d'em-
ployés de services publics dans les 
grèves illégales, a pr is la même 
tournure . Pas plus que dans le 
p remier cas, le gouvernement n'a 
tenu compte des représen ta t ions 
qui lui avaient é té fai tes . C'est en 
vain que l 'opposit ion a essayé d'ob-
teni r une amél iorat ion quelconque 
à ce p ro j e t de loi; c 'est en vain 
qu'el le a fai t ressor t i r le r idicule 
d 'une disposition légale dont la 
seule eff icaci té peut ê t re de per-
me t t r e au gouvernement , par son 
carac tère ré t roact i f , de pe rme t t r e 
de pourchasser un personnage 
qu'i l n 'a ime pas, tout en nuisant 
un peu plus aux bonnes re la t ions 
en t r e employeurs" et employés 
dans la province de Québec. 

Il peu t a r r iver quelquefois que 

UN DOIGT DANS L'OEIL 
M. Duplessis «urait voulu prouver la justesse de nos 

object ions contre son Bill 19 qu'il n 'aura i t pas mieux réussi. 
Mercredi de rn ie r en e f fe t , au cours d 'un débat , à l 'Assemblée, 
le Premier minis t re a proclamé dans un mouvement d ' humeur 
que "Le Devoir et l 'Action catholio.ue é ta ien t des journaux 
bolchévistes". Un moment plus ta rd , prié de répéter cet te 
a f f i rmat ion , il l'a renouvelée. Puis, y ayant bien pensé, soit à 
la f in de la séance, le p remier minis t re est allé dire aux jour-
n.iiistes qu'il re t i ra i t cet te accusation envers l 'Action catholique. 
Mais même à tê te reposée, M. Duplessis maintenai t que 
Le Devoir étai t communis te . 

Comme af f i rmat ion i r responsable , inepte et sans fonde-
ment . on ne peut v ra iment pas fa i re mieux. Et cela prouve 
cu ' impat ien té par un syndicat, n ' impor te lequel, M. Duplessis 
n 'hés i tera i t pas un ins tant à le fa i re décer t i f ier comme 
communiste . 

C'est exac tement ce tiue nous redoutons, ce contre quoi 
nous avons mis le public et le gouvernement en garde depuis 
la publication du Bill 19. 

Encore un mot : d 'après M. Duplessis, le Star, de Montréal , 
oioprié^é du mil l ionnaire M. McConnell, est-il aussi on jdurnsi 
bolchéviste ? Voici ce qu'il disait dans un éditorial du 13 
lanvier : 

"Une telle mesure légale (le Bill 19) ouvre une ère au cours 
de laquelle l 'arbi t ra i re régnera à la Commission des Relations 
ouvrières ; cet te mesure pourra servir contre des gens qui r e 
:orit pas communistes , même si leurs idées sont avancées ou 
impopulaires ." 

G. P. 

les légis lateurs ne comprennen t 
pas la complexité des quest ions 
ouvrières et syndicales et que cer-
tains p ro je t s de loi laissent à dé-
sirer . Mais du débat de cet te se-
maine, comme de l ' a t t i tude anté-
r i eure de monsieur Dupless ' s il 
ressort ne t t emen t que le P remie r 
Ministre veut ignorer à tout prix, 
par principe, le point de vue des; 
t ravai l leurs , qu'i l le r e j e t t e auto ' 
mat iquement , m a r q u a n t par là le 
caract,ère absolument anti-syndical 
et anti-social de sa polit ique, le 
mépris souverain qu'il a f f iche à 
l 'endroi t de cet te classe de la so-
ciété. 

B a n q u e C a n a d i e n n e N i i T i o N A L E 

Situation au 30 novembre 1953 
PASSIF 

Envers le public : 
Dépôts 
Divers . 

Envers les actionnaires : 
Capital, réserve, dividendes ei profits inaifectés 

ACTIF 

Disponibilités de caisse 
Obligations et actions i-. 

(ne dépassant pas la valeur courante) 
Prêts commerciaux et autres avances 

' (déduction faite des provisions pour pertes éventuelles) 
Immeubles sociaux et divers 

(déduction faite des amortissements) 

$507,833,962.55 
1,166,624.54 

$509,000,587.09 

15,765,642.79 

$524,766,229.88 

$ ^9,476,679.21 
195,788,085.24 

230,989,057.33 

8,512,408.10 

$524,766,229.88 

COMPTE PROFITS ET PERTES 

Profits de l'exercice finissant le 30 novembre 1953, déduction faite du 
versement au Fonds de pension du personnel et des affectations aux 
réserves latentes h même lesquelles il a été pleinement pourvu aux 
créar ces mauvaises et douteuses $ 2,965,785.93 

Moins: 
Provision pour impôts fédéraux et provinciaux ; 
Amortissement des immeubles sociaux 

$1,219,919.66 
381,017.50 

Profits nets, déduction faite des affectations ci-dessus 
Dividendes 
Dividende spécial de 20^ par action . - > . . . . . . 

Reporté nouveau 
Solde créditeur du compte Profits et Pertes au 29'novembre 1952 

Porté au Fonds de réterve 

Solde créditeur du compte Profits et Pertes au 30 novembre 1953 

.$ 700,000.00 

. 140,000.00 

1,600,937.16 

$ 1,364,848.77 

840,000.00 

$ 524,848.77 
401,092.19 

$ 925,940.96 

500,000.Û0 

$ 425,940.96 

Le président, 
CHARLES ST-PIERRE 

Le gérant général, 
ULRIC ROBERGE 
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Donnez! Donnez! Donnez! 

A P P U Y LES 
N O R D ! 

A Ottawa 

Le problème du logement 
es! à Tordre du jour 

Le Parlement fédéral s'ap-
prête à discuter le problème 
du logement sans doute le 
plus important de toute no-
tre vie nationale à l'heure 
actuelle. L'occasion est four-
nie par la présentation du 
bill 102 dont la première lec-
ture a déjà subi l'adoption 
avant l 'ajournement p o u r 
les vacances des fêtes. 

La nouvelle loi qui sera ci-
tée sous Je nom de Loi natio-
nale de lifè4 sur l'habita-
tion, remplacera, si elle est 
adoptée dans sa forme actu-
elle, la Loi nationale sur 
l'habitation dont la p lupar t 
des dispositions sont conser-
vées. 

Prêts a s su rés 

La nouvelle loi s 'écar tera cepen-
dan t des pr incipes contenus dans 
l 'ancien texte sur un point impor-
tan tê : le rég ime d e s . p rê t s con-
jo in ts établ i par les lois antér ieu-
r e s sur l 'habi ta t ion p r e n d r a f in 
et sera remplacé par un système 
d ' après lequel la Société cent ra le 
d 'hypothèques et de logement as-
sure ra les prê t s consentis pour 
aider au f inancemen t de nouvelles 
maisons d 'habi ta t ion; d ' au t r e pa r t 

, 1a por tée du mot " p r ê t e u r " sera 
é tendue aux banques qui seront 
autor isées à e f f ec tue r des prê t s 
hypothécaires . 

L 'assurance sur les prêts , de 
l 'avis du proposeur du bill 102, 
l 'hon. M. Winters , inci tera le ca-
pi tal p r ivé ' â s ' invest ir davantage 
dans la construct ion de logements 
et assurera une source abondante 
de capi taux disponibles aux em-
p r u n t e u r s . C'est la raison pour la-
quelle la Société cent ra le se re t i 
re du domaine des p rê t s con-
joints . 

Prêts d i rec ts ' 

P a r contre , l ' a r t ic le 40 du pro-
je t de loi autor ise t o u j o u r s la So-
cié té cen t ra le à p r ê t e r directe-
men t lorsque les p r ê t eu r s agréés 
ne 1% fon t pas. 

Le p r o j e t de loi conserve aussi 

les disposit ions pe rme t t an t la si-
gna ture d 'accords en t r e le gouver-
nemen t cent ra! e t celui des provin-
ces aux f ins d 'acquisi t ion e t 
d ' aménagemen t de t e ra ins à des 
f ins d 'habi ta t ion. 

La Société pour ra en outre , 
conformément aux disposition de 
l 'ancien ar t icle 22, accorder une 
subvention n 'excédant pas la moi-
tié du coût de déb la iement e t de 
l 'acquisi t ion d 'un quar t i e r de tau-
dis, à une munic ipal i té qui s ignera 
une en ten te avec la Société cen-
trale. 

La disposition concernant les 
compagnies à d ividendes l imités 
ont é té conservées : la Société 
pour ra donc consent i r des p rê t s 
qui ne devront pas dépasser qua-
tre-vingt-dix pour cent de la va 
l eu r d ' emprun t d 'un p ro j e t d 'ha 
bi tat ions à bas loyer ou pour t rans-
f o r m e r des immeubles exis tants en 
un p ro je t d 'habi ta t ions à bas loyer. 

Les r é su l t a t s 

Si' l 'on excepte l ' assurance sur 
les p rê t s et la permission accordée 
aux banques d ' e f f ec tue r des prê ts 
hypothécaires , le bill 102 com-
p rend la p lupar t des disposit ions 
de l ' ancienne loi. 
, Il res te donc que les résu l ta t s 
de cet te législation res te ron t su-
bordonnés à l ' en thousiasme des 
f u t u r s -prCteurs qui p ro f i t e ron t 
des p r ê t s assurés et aux amende-
men t s appor tés à la loi des ban-
ques. 

P o u r le moment , nous devons 
nous con ten te r d ' inscr i re deux 
points d ' in ter rogat ion . 

Un appel à tous les syndîqués-L'enjeu de la grève de Rouyn-
Noranda intéresse tout le mouvement ouvrier - Après cinq 
mois, les mineurs sont plus décidés que jamais - Ils deman-
dent notre appui - Les Fédérations de l'Amiante et de la 
Métallurgie battent la marche dans la C.T.C.C. pour leur 
porter secours - Des assemblées s'organisent dans le mou-

Si vous changez 
D ' A D R E S S E 

n'oublîez pas de nous 

P R E V E N I R 
en mentionnant 
votre ancienne 

A D R E S S E 

wM'i'm 
La grève dans les services publics 

s . Exc. Mgr Elti i , évêqu» d« Not t ingham, Grande-Bretagne, a 
appuyé, dans on ar t icle du journal diocésain, les ouvrier» du rail qui , 
dans c« pays, menacen t de f a i r e la grève pour obteni r des augmenta-
tions de salaires. 

L 'évêque dit que l 'o f f re du gouvernement ne suf f i ra i t pas à assu-
re: aux t ravai l leurs un sa la i re vital . "Un salaire vital est la p r emiè re 
responsabi l i té de tou te industr ie , écrit<-ii; tel est le p rob lême fonda-
menta l que nous devons avoir è l 'espri t quand nous discutons d 'une 

De cet te cour te dépêche du service de presse de la C.C.C. nous 
pe rme t de fa i re ressor t i r deux points impor tan ts . 

Le p remie r , c 'est qu 'avant de récol ter des prof i ts , t ou te indus t r ie 
doit tout d 'abord payer le sa la i re vital . Toute indust r ie , tou te entre-
pr ise n'a le droi t d 'exis ter qu si elle pe rme t de f a i r e vivre dé-
cemment ceux qui y engagent leur t ravai l , leurs b r a s , ' leur vie : les 
t ravai l leurs . 

Un au t re point à soul igner , c 'est celui d 'une g r è « - dans un ser-
vice public recevant l 'appui de l 'évêque du lieu. Il ressort de cet te déclara t ion que la grève, dans les services publics, res te admise e t que les ouvr iers ont Is droi t d'y recour i r lors-que des in térê ts sont en jeu . ê 

vement 
Au cours d 'une rencon t re avec 

les r ep résen tan t s des Métal lurgis-
tes unis d 'Amérique, en grève de-
puis cinq mois dans les principji-
les mines du Nord, les délégués 
de deux fédéra t ions de la C.T.C. 
C. ( Indus t r ie min iè re et Métallur-
gie) ont décidé d 'organiser une 
campagne de souscript ion en fa-
veur des grévistes de Rouyn No-
randa . 

La" rencon t re réunissai t à l 'édi-
fice des Syndicats na t ionaux de 
Montréal une c inquanta ine de re-
p résen tan t s des mineurs e t des 
Métal lurgistes ainsi que les offi-
c iers supér ieurs de la C.T.C.C. 
Après avoir écouté u n exposé de 
la s i tuat ion par MM. J e a n Gérin, 
E m a n P a r k e t J.R. Lamoureux , 
r ep ré sen tan t s des mineurs en grè-
ve, l 'assemblée a voté une résolu-
t ion d 'appui . Les deux fédéra t ions 
présentes ont décidé de me t t r e 
sur pied dans le p lus bref délai 
possible une vaste campagne de 
souscription et d ' invi ter les au t res 
corps aff i l iés à la C.T.C.C. à em-
boîter le pas dans le même sens. 

Après les exposés en tendus , les 
délégués se sont r endus compte 
que les grèves du Nord revê ta ien t 
une g rande impor tance , non seu-
l ement pour les mineurs qui s'y 
t rouvent engagés mais pour tout 
le mouvement ouvrier . Il devient 
év ident que les propr ié ta i res des 
mines du nord const i tuent un 
groupe d 'employeurs qui s'oppo-
sent au syndicalisme et qu i veu-
lent p ro f i t e r de ce t te grève pour 
lui fa i re échec. S'il fa l la i t permet-
t re aux employeurs d 'écraser les 
grévistes après c inq mois d 'une 
rés is tance aussi courageuse (il n 'y 
a pas un seul b r i seu r de grève 
dans toute la région) ce serai t 
une dé fa i t e m a j e u r e pour tout le 
syndicalisme. Le r e f u s des compa-
gnies d 'accorder aux mineur s la 
r e t e n u e syndicale volontaire mon-
t re assez que l eu r opposition au 
syndicalisme est fondamenta le . 

Appui a u x mineurs 
L 'enjeu de la grève 

De plus, c 'est en songeant encore 
à leurs propres membres et à leurs 
propres négociat ions que les dé-
légués de l ' amiante e t de la mé-
ta l lurg ie ont décidé d ' appuye r fi-
nanc iè rement les mineur s du Nord. 
En e f fe t , les négociat ions s 'enga-
gen t p ré sen temen t dans l 'amiante 

A G I S S O N S 
Ce qu'il faut , et le plus rapidement possible, c'est leur 

procurer des fonds. Après cinq mois bientôt d'une grève 
qui a mis en cause jusqu'à 7000 mineurs, la caisse-de se-
cours a besoin de nouveauxx fonds. 

Cornme le disait Jean Marchand au cours de la ren-
contre : "Il f au t prouver par notre appui financier que les 
ouvriers en grève ne disposent pas seulement d'une caisse 
ilimitée, comme l'est forcément la caisse d'une union parti-
içulière, mais de ressources illimitées, grâce à la solidarité 
pe tout le mouvement ouvrier." 

Les ouvriers de l 'amiante n'ont pas oublié les secours 
reçus des autres mineurs au cours de leur grève de '49, 
et les gars de la Vickers n'ont pas oublié ceux qu'ils ont 
reçu pendant leur propre grève. Il est donc normal que 
ces deux fédérations battent la marche. 

L'o-ssemblée a décidé d'organiser dans tous les centres 
des assemblées populaires, afin de mousser le plus tôt pos-
sible une sou=!cription générale en faveur des mineurs. Des 
orateurs dr C.T.C.C. et des représentants des mineurs 
seront à la >sition des centres pour exposer les besoins 
des gréviste, les raisons que nous avons de les soutenir 
dans leur lutte. 

Enfin, les syndiqués qui ne voudraient pas attendre 
ces assemblées, pour faire tenir leur souscription peuvent 
les adresser directement au Trésorier de la C.T.C.C., 1231 
est, rue De Montigny, Montréal, en mentionnant quHl s'agit 
de secours aux mineurs de Rouyn-Noranda. 
et dans les chant ie rs mari t imes. 
S'il fal lai t que les mineur s du nord 
perden t cet te grève, ga rden t les 
mêmes bas salaires qu' i ls ont tou-
chés jusqu'ici , la position de nos 
propres négociateurs en serai t af-
faibl ie d ' au tan t . 

Les mines du nord sont des en-
t repr i ses r iches. Il n 'y a aucune 
raison valable pour qu'el les r e fu -
sent à leurs employés des condi-
t ions ra isonnables de salaires e t 
de travail . S'ils sont ba t tus dans 
leurs grève, c'est toute la classe 
ouvrière qui y subira une défai te . 
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